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Campagne pour le Diagnostic résidentiel 
Plus que 3 mois pour suivre le courant collectif.  
1 060 $ amassés pour 
L’AMÉNAGEMENT D’UNE CUISINE COMMUNAUTAIRE 
 
Comme plusieurs d’entre vous le savent déjà, la campagne pour le 
Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER d’Hydro-Québec bat son plein chez nous. 
 
Dans le cadre de cette campagne, Hydro-Québec remettra à chaque municipalité 
participante un montant de 35 $ ou 30 $ (selon que le questionnaire a été rempli en 
ligne ou sur papier) pour chaque rapport de recommandations émis. Plus il y a de 
rapports émis, plus le montant sera élevé. À Ragueneau, on estime pouvoir convaincre 
au moins le tiers de nos clients admissibles. Si l’on réussit, on obtiendrait un montant de 
3 780 $ pour notre projet. Rien ne nous empêche de viser plus haut !  Le conseil a 
décidé d’utiliser ce montant pour l’installation d’un évier avec robinets de style 
commercial, d’un lave-vaisselle commercial ainsi que la réparation et l’amélioration de 
l’îlot existant dans la cuisine du Centre communautaire Édouard-Jean. 
 
En date du 2 décembre, une trentaine de foyers ont répondu au questionnaire et reçu 
leur rapport de recommandation, pour un total de 1 060 $ pour la réalisation de notre 
projet.  C’est bien, et nous offrons nos plus sincères remerciements aux citoyens qui 
l’ont fait.  Mais ce n’est pas encore assez.  Nous pouvons atteindre notre objectif.  
N’attendez pas.  Remplissez votre questionnaire aujourd’hui.  Si vous êtes admissible 
vous l’avez reçu par la poste.  Vous pouvez aussi le remplir en ligne 
(www.courantcollectif.com ). 
 
Le diagnostic résidentiel est un service gratuit permettant aux citoyens de connaître leur 
consommation d’énergie en remplissant un questionnaire.  En échange, chaque foyer 
reçoit un rapport personnalisé lui recommandant des mesures concrètes pour réduire 
sa consommation d’énergie. 
 
Si vous éprouvez des difficultés, des bénévoles peuvent vous aider. Veuillez composer 
le 418 297-1250.  En tout temps, vous pouvez aussi appeler le 1 800 ÉNERGIE pour 
obtenir des informations sur le questionnaire, le programme ou la campagne.  Vous 
avez déjà rempli le questionnaire ? Vous pouvez contribuer en encourageant vos amis, 
vos parents, vos voisins à le faire aussi, pour eux, pour notre communauté et pour 
l’environnement. 
 
On compte sur vous ! 
 
Suivez le courant collectif. 
Le Diagnostic résidentiel, ça rapporte à tous. 
�

http://www.courantcollectif.com/
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             Caisse populaire de Ragueneau 
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 Prenez note que des logements sont disponibles au 15 et 25, 

rue de l’Église.  
  
 Société d’habitation de Ragueneau : 
 �  2 logements de trois chambres à coucher pour famille. 
 
 Office municipal d’habitation de Ragueneau : 
 �  1 logement d’une chambre à coucher. Pour personne 

âgée de 55 ans et plus. 
 
 Si vous désirez vous inscrire pour obtenir un logement, vous 
 devez le faire en utilisant le formulaire prévu à cette fin que 
 vous devez vous procurer au bureau municipal de  Ragueneau 
 situé au 523, route 138. 
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                              SERVICE DE SUPERVISION 
         des droits d'accès 
 
 
Vous êtes un parent séparé ou divorcé et vous vivez des 
conflits avec votre ex-conjoint(e)? 
 
Le Service de supervision des droits d’accès est un 
organisme à but non lucratif qui offre des services d’échange 
de garde d’enfant et de droit de visite supervisée dans nos 
locaux, situé au 896 rue de Puyjalon - bureau 201, à Baie-
Comeau. 
 
Après une séparation ou un divorce, il est possible que les ex-
conjoints vivent des situations conflictuelles. Afin que les enfants 
ne soient pas témoins de scènes difficiles entre leurs parents, 
une personne neutre procède à l’échange de garde des enfants 
et ce, sans que les adultes n’entrent en contact. De plus, un 
parent qui doit être supervisé dans l’exercice de ses droits de 
visite envers son enfant peut faire appel à l’organisme. 
 
Pour nous rejoindre : 418 589-2119 
ssdabaie-comeau@globetrotter.net 
 

Amélie Doucet, coordonnatrice 
Suzy Mailloux, intervenante 
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Merci ! Merci ! Merci ! 
 
Par l’initiative de madame Huguette Tremblay, 
responsable du service de garde de l’école 
Sainte-Marie, aidée de ses lutins Diane et Michel 
et grâce à nos nombreux commanditaires sans 
oublier le support des enseignants, de parents et 
amis bénévoles, les élèves de l’école Sainte-Marie 
ont pu profiter d’une belle fête de Noël et d’un 
super brunch.  Au nom de tous nos fantastiques 
élèves et de toute l’école, la direction SOUHAITE 
REMERCIER TOUS CEUX ET CELLES QUI ONT 
RENDU CE MOMENT POSSIBLE ET 
INOUBLIABLE.  À vous tous : Santé, amour pour 
le Nouvel an et de tout cœur un très joyeux 
temps des Fêtes! 
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Le personnel de la Télévision 
Régionale de la Péninsule, ainsi que les membres du 
conseil d’administration vous souhaitent un joyeux temps 
des fêtes et vous invitent à la prudence sur les routes 
durant cette période de réjouissances. 
Joyeux Noël et Bonne année 2010. 

Sonya Paquet 
Directrice générale 

mailto:ssdabaie-comeau@globetrotter.net
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Afin de soutenir financièrement le projet de « classe 
nature » organisé par l’école Ste-Marie pour les élèves de 
4e, 5e et 6e année, la Caisse Populaire de Ragueneau a 
remis une somme de 300 $ à l’école.  Nous pouvons 
apercevoir de gauche à droite, accompagnés des élèves, 
les enseignantes soit mesdames Sylvie Arsenault et 
Myriam Gagné ainsi que le directeur général de la caisse 
monsieur Raynald Gagnon. 
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Suite au concours «Gagne ta liste de cadeaux de 
Noël » organisé par la Fédération des Caisses 
Desjardins du Québec dans le cadre du 
programme Chrome@dos et en collaboration 
avec la Caisse Populaire de Ragueneau, Julien 
Thibault de Ragueneau a gagné 500 $. 
 
C’est madame Pascale St-Gelais « responsable 
du programme jeunesse à la Caisse » qui lui a 
remis le prix en présence de sa mère Édith 
Martel et de sa jeune sœur Arielle en lui rendant 
visite à la polyvalente des Baies.  Félicitations ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES CHEVALIERS DE COLOMB DE RAGUENEAU 
FÊTENT LE 25e ANNIVERSAIRE DE FONDATION DU 
CONSEIL. 
 
C’est le 14 novembre dernier, au Centre 
communautaire Édouard-Jean de Ragueneau que les 
Chevaliers de Colomb du conseil 8784, Ragueneau 
fêtaient le 25e anniversaire de fondation du conseil.  
Un banquet fut organisé pour l’occasion et les 
membres fondateurs furent remerciés pour leur 
initiative, il s’agit de messieurs les frères chevaliers 
Gustave Arseneault, Jacques Michaud et Noël Côté. 
Une mosaïque représentant les trois membres 
fondateurs et les ex-grands chevaliers qui se sont 
succédé au cours de ces 25 dernières années a été 
présentée et nous pouvons apercevoir monsieur 
Arseneault (un des membres fondateurs) près de 
cette mosaïque. 
 
Au cours de cette soirée un tirage au profit de 
L’Envol Jeunesse de Ragueneau a eu lieu et les 
gagnants se sont mérités les prix suivants : 
 
Canot et moteur électrique d’une valeur de 1355 $ : 
Romain Bergeron. 
Bon d’achat de 1000 $ chez Aventures Chasse et 
Pêche : Mario Arseneault. 
Génératrice d’une valeur de 730 $ : Samuel Althot 
 
Les prix sont offerts en collaboration de Hamilton & 
Bourassa (1988) enr., Moto Expert Baie-Comeau inc. 
et Aventures Chasse et pêche de Baie-Comeau. 
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Le Pacte rural est une entente 
formelle découlant de la 
Politique nationale de la 
ruralité entre le ministère des 
Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation 
du territoire (MAMROT) et 
chaque MRC.  Pour sa part, la 

MRC de Manicouagan a confié la gestion de 
cette entente au CLD de Manicouagan.  
 
Le Pacte rural offre de l’aide financière sous 
forme de subventions non remboursables pour 
des projets permettant de stimuler le 
développement socioéconomique et commu-
nautaire des collectivités rurales.  
 
Les clientèles admissibles sont les organismes à 
but non lucratif et incorporés, les coopératives, 
les organismes du réseau de l’éducation, de la 
santé, de la culture, de l’environnement, du 
patrimoine ou des services sociaux ainsi que les 
municipalités, les organismes municipaux, la MRC 
et le Conseil de bande de la communauté 
autochtone.  
 
Les projets doivent se réaliser sur le territoire r ural 
de la MRC de Manicouagan – Ragueneau, 
Chute-aux-Outardes, Pointe-aux-Outardes, 
Pointe-Lebel, Franquelin, Godbout et Baie-Trinité – 
ainsi que sur la communauté autochtone de 
Pessamit et le territoire non organisé de la Rivièr e-
aux-Outardes. Les projets devront préalablement 
recevoir l’appui du comité local du Pacte rural 
de sa municipalité.  
 
Une mise de fonds représentant 20 % du coût 
total du projet est exigée. Toutefois, les heures d e 
bénévolat effectuées et/ou les sources de 
financement privé (Desjardins, Centraide, 
programme BRAVO d’Alcoa, etc.) pourront faire 
partie de la mise de fonds de l’organisme 
promoteur.       
 
Pour de plus amples informations ou pour 
soumettre un projet, vous pouvez rejoindre, M me  
Isabel Rioux, agente de développement rural, du 
CLD de Manicouagan au 418 296-2593 ou par 
courriel à l’adresse suivante : 
irioux@cldmanic.qc.ca . 
 
 

 

 
ENN  MMOOTTOONNEEIIGGEE  ::   

AATTTTEENNTTIIOONN  AAUUXX  PPLLAANNSS  DD’’EEAAUU 
 

 
La Sûreté du Québec désire vous rappeler quelques 
conseils lorsque vous circulez en motoneige. 
 
Traverser un plan d’eau au début ou à la fin de l’hiver 
représente un grand danger car l’état de la glace peut 
changer rapidement. Prenez garde aux plans d’eau de 
la région, ils sont parfois recouverts que d’une mince 
couche de glace de quelques centimètres composée 
de multiples trous. La Sûreté du Québec recommande 
aux usagers d’éviter de circuler sur un plan d’eau et 
de plutôt circuler dans les sentiers balisés. La nuit, 
conduisez lentement et prudemment.  Des obstacles 
dissimulés tels des quais peuvent se confondre avec 
la surface d’un lac. 
 
Même si vous êtes très prudents et que vous 
respectez toutes les règles de sécurité, vous n’êtes 
jamais certains d’être à l’abri d’incidents tels le bris de 
votre véhicule, l’égarement en forêt, l’hypothermie, 
etc. 
 
La noirceur et les rafales de neige peuvent facilement 
vous désorienter.  Si vous vous perdez, demeurez 
calmes et visibles, arrêtez-vous jusqu’à ce que vous 
vous soyez réorientés tout en laissant tourner votre 
moteur, afin que vos phares puissent être vus. 
 
Munissez-vous d’une trousse de survie comprenant 
principalement un jeu d’outils de base, des bougies 
d’allumage, une trousse de premiers soins, un 
couteau, une corde de nylon pouvant servir au 
remorquage, une scie ou une hache, une carte et une 
boussole ou même un GPS, des allumettes à 
l’épreuve de l’eau, une lampe de poche, un sifflet et 
une couverture légère traitée à l’aluminium. 
 
Lors de longues randonnées, vous pouvez aussi vous 
munir d’une paire de raquettes, de signaux lumineux, 
d’un abri de secours (tente ou bâche) et d’aliments 
riches en calories, tels du chocolat et des sachets 
d’aliments déshydratés.  Avant de quitter pour une 
randonnée, il est bon d’avertir un proche ou un voisin 
de votre départ et surtout, ne consommez pas de 
boissons alcooliques lorsque vous conduisez une 
motoneige. 
 
N’oubliez surtout pas que la sécurité  demeure un 
atout majeur dans la réussite d’une belle randonnée! 
 
Agente Josée Langlois 
Poste MRC Manicouagan 
 

 

 

mailto:irioux@cldmanic.qc.ca
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MODIFICATIONS AUX RÈGLEMENTS 
 
Veuillez prendre note que … 
 
�   L’abonnement à la bibliothèque municipale est maintenant 

GRATUIT pour tous !!! 
 
�   Les amendes pour les retards sont passées de 10¢ à 25¢ 

par document, par jour ouvrable.�
�
�
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CAFÉ DU BOUQUINEUR 
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ADRESSES INTERNET DU MOIS… 
�
Saveurs du Monde 
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Trucs Maison 
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Soins de nos enfants 
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Les Débrouillards 
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Vous avez des sites à nous proposer, écrivez-nous : 
biblio@municipalite.ragueneau.qc.ca 
�
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 Mercredi le 6 : Cueillette des ordures ménagères 

 Mardi le 12 : Cueillette sélective 

 Mercredi le 20 : Cueillette des ordures ménagères 

 Mardi le 26 Cueillette sélective 
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http://www.saveursdumonde.net/
http://www.trucsmaison.com/
http://www.soinsdenosenfants.cps.ca/
http://www.lesdebrouillards.com/
http://www.municipalite.ragueneau.qc.ca/biblio
mailto:biblio@municipalite.ragueneau.qc.ca
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Dans le but de faciliter le déneigement et les travaux de voirie 
en période hivernale, il est interdit à tout conducteur de 
stationner en bordure des rues de la municipalité (rue de 
l’Église, rue des Lupins, rue de la Colline, rue des Mouettes, 
rue des Iles, rue Bouchard, Montée Taillardat, chemin 
d’Auteuil, chemin du rang 2) pour la période du 15 octobre au 
15 avril. 
 
Cette interdiction se maintient en tout temps soit 24 heures sur 
24, 7 jours sur 7.  
 
Quiconque contrevient à l’article 43 du règlement 98-03 
(concernant la circulation et le stationnement) est passible 
d’une amende.�
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Le 9 janvier prochain, nous procèderons à 
l’inauguration de la salle de la patinoire qui a fait 
peau neuve.  À cette occasion, des activités 
seront organisées.  Une invitation est lancée aux 
adultes qui désirent participer à une partie de 
hockey amicale.  Pour vous inscrire, veuillez 
téléphoner au 418 567-9658. 
 
Pour toutes informations concernant l’ouverture 
de la patinoire et son inauguration, composez le 
418 567-4717 (message enregistré). 
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LOCATION EXCAVATION 
R • S • M • F  INC. 

Licence RBQ #2869-1905-39 

418 567-4843 
 

LOCATION ET VENTE 
DE BACS VERTS 

NEUFS ET USAGÉS 


